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Allocution du conseiller d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet, président du Gouvernement et chef du Département des transports, de l’équipement 

et de l’environnement

Sierre-Chippis, un nœud stratégique

A Sierre et Chippis, le Rhône traverse un secteur industriel de haute valeur. En cas d’inondation du fleuve, les dégâts y dépasseraient le milliard de francs. Voilà ce que l’on risque ici chaque année, sans parler des éventuelles pertes en vies humaines et des atteintes à l’environnement. Il est donc nécessaire d’agir rapidement. 
C’est pour cela que nous nous sommes attelés à la sécurisation de ce site prioritaire pour le canton. A nouveau, comme à Viège, nous allons protéger un des fleurons de notre économie cantonale. A nouveau, il s’agit de trouver une solution durable et à nouveau, après avoir étudié toutes les solutions et malgré les fortes contraintes du bâti voisin, la solution d’élargissement s’impose comme la seule manière capable d’atteindre cet objectif. Cet élargissement sera d’ailleurs prolongé à l’aval, en rive gauche, dans une étape ultérieure du projet.
Un élargissement nécessaire pour assurer la sécurité

La sécurisation de ce secteur est une étape clé de la 3ème correction du Rhône. On voit ici clairement l’absolue nécessité d’élargir le fleuve pour garantir la sécurisation durable de la population et des biens valaisans. 
La recherche de la solution a suivi, ici aussi, un processus participatif. Durant 4 ans, un groupe de partenaires regroupant les communes concernées et les milieux de l’industrie, l’agriculture, l’environnement, le tourisme et loisirs et l’approvisionnement en énergie ont participé à de nombreuses  séances de travail. Elles ont permis au projet Rhône de prendre en compte les attentes de ces partenaires, de définir les critères de choix des variantes et de consolider la solution technique proposée. 
Une occasion pour ne plus tourner le dos au fleuve

Une démarche spécifique avec la commune de Sierre a par ailleurs permis de définir les liens entre le Rhône et le contexte urbain de ce secteur. Le dossier d’enquête qui vous est présenté aujourd’hui montre que cette collaboration a abouti à l’intégration dans ces travaux d’un quai en rive gauche et de gradins en terrasses en rive droite, de manière à favoriser la réappropriation des abords du fleuve par les riverains. La commune, quant à elle, prévoit, dans le prolongement des aménagements du Rhône, de revoir l’aménagement du quartier voisin pour créer le lien avec le pôle de loisirs et détente du lac de Géronde. 
Bien sûr, la 3ème correction ne se limite pas à la sécurisation rapide des secteurs prioritaires. Elle concerne l’ensemble du linéaire de Gletsch au Léman. Le Plan d’Aménagement sera publié pour information au public dès la mi-mai. Il présentera, de Gletsch au Léman, l’aménagement du fleuve nécessaire à assurer la protection des personnes et des biens en plaine. Il définira aussi les phases de réalisation de ce projet phare pour le canton. 
Aujourd’hui, c’est une nouvelle étape importante de la 3ème correction qui commence, une nécessité pour le développement économique de ce secteur et une opportunité pour ne plus tourner le dos au fleuve mais profiter de ses rives.
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